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Procès-verbal de la réunion du Comité Directeur du mercredi 5 mars 2008 

 

Présents : Mmes Véronique Auvray (Scolaires) et Muriel Santos Da Silva, MM Jacques Maillard, Bosko Basic, 
Hubert Benéteau, Antoine Canonne, Christian Clin, Olivier Kovarski et André Thomas. 

Absents excusés : Gaël Lejeune, Pascal Le Fournier et Stéphane Croutte (Arbitrage) 

Absent non excusé : Damien Jarry 

1. Approbation du PV de la réunion du 5 décembre 20 07. 

Le PV de la réunion du Comité Directeur du 5 décembre 2007 est adopté à l’unanimité. 

2. Point sur la saison. 

Licences : Jacques Maillard annonce qu'au 1er mars 2008, le total des licences se monte à 1368 (647 licences A et 
721 licences B) pour 25 clubs (15 dans le Calvados, 6 dans la Manche et 4 dans l’Orne) 

Etrangement, deux clubs apparaissent sur le site FFE avec aucun licencié : Bagnoles de l'Orne et Rémalard. 

AG FFE : L'Assemblée Générale statutaire de la FFE  est prévue le 29 mars 2008 . Jacques Maillard s'y rendra. Il 
invite les présidents de clubs à participer à ce moment important de la vie de la fédération et, en cas 
d’empêchement, à se faire représenter. 

Dépôts des dossiers CNDS : Les dossiers devront être déposés avant le 25 mars 2008 . Pour déposer un dossier, 
il faut l'agrément sportif. La subvention minimale est de 450€ cette année selon Hubert Benéteau. 

Interclubs : Christian Clin fait un point rapide sur la position des équipes bas-normandes engagées dans les 
différentes compétitions interclubs.  

� NI gr. A : Deauville est 9ème et premier relégable après 7 rondes. Le calendrier de fin saison devrait 
cependant permettre au Deauvillais de se maintenir. 

� NII gr. Ouest : Lisieux, 4ème après 7 rondes, a assuré son maintien. La montée est encore possible ! 

� NIII gr. VI : Agneaux-St-Lô, 1ère, devrait sauf accident, remonter en NII. St-Hilaire Petitville, 2ème a déjà 
assuré son maintien. Lisieux 2, bien que 4ème, devra sans doute remporter encore un match pour assurer 
le maintien tandis que Cherbourg-Octeville, 6ème, devrait se maintenir grâce à un calendrier plus favorable. 

� NIII gr. VIII : Caen Alekhine, 6ème, ne devrait pas non plus connaître de problèmes pour se maintenir. 

Si aucune équipe ne descend de Nationale III, une seule équipe de NIV descendra en Régionale et 2 équipes 
descendront en Départemental pour 3 montées. Un barrage sera à envisager entre les 7ème des deux groupes de 
régionale s’il y a suffisamment d’équipes à accepter la montée dans les championnats départementaux, ce qui est 
loin d’être assuré au vu de la saison dernière.  
Date retenue pour un éventuel barrage  : dimanche 18 mai 2008 . 

Championnat de ligue toutes catégories : L’open Yves Coquereau organisé par Agneaux-St-Lô a été cette année 
le support du Championnat de Basse-Normandie Individuel.  
Le titre de Champion de Basse-Normandie 2008  est revenu au MI Catalin Navrotescu , sociétaire du club 
organisateur. 

Le MI Catalin Navrotescu ne remplissant pas les conditions de participation à l’Accession du championnat de 
France (cf. art. 1.1 du règlement), l’aide de la ligue de 150 € sera attribuée au MI Vincent Colin s’il participe 
effectivement au tournoi. 

De plus, Denis Laplanche, 3ème du championnat de ligue est qualifié pour l'Accession selon l’article 2.3 du 
règlement du Championnat de France Individuel. 

Une discussion s'engage pour savoir si, en cas de non participation de Vincent Colin, Denis Laplanche pourra 
bénéficier de l'aide de la ligue. Hubert Benéteau dit qu'il y a quelques années, il avait été décidé de n'aider que le 
premier. Après vote, le CD décide de modifier cette décision pour que l'aide puisse être attribuée au 2ème s’il 
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participe puis au 3ème en cas de non participation du 2ème.  
Pour : Unanimité moins une abstention (Hubert Benéteau) 

Prix du championnat de ligue : Christian Clin soulève la question de savoir si les prix versés par la ligue sont 
cumulables ou pas avec les prix distribués par l'organisateur du tournoi support. En effet, il apparaît que, selon 
l'organisateur du tournoi, les prix sont parfois cumulables, parfois non. Jacques Maillard admet qu'il faut préciser ce 
point mais pense qu'il est préférable de laisser cette décision à la nouvelle équipe dirigeante car il serait question 
de remettre sur pied un tournoi spécifique pour les Championnats de Ligue futurs. 

Interclubs Jeunes :  

� NII Jeunes gr. Ouest : Agneaux-St-Lô est 1ère ex æquo avec Niort, adversaire de la prochaine ronde. 

� NII Jeunes gr. Centre : Lisieux pointe à la 4ème place ex æquo. Les 3 rondes restantes seront décisives 
pour le maintien. Agneaux-St-Lô 2 est dernière et aura du mal à éviter la relégation. 

� NIII Jeunes gr. VI : Dans ce groupe de 8 équipes normandes, Cherbourg-Octeville et Lisieux 2 se 
partagent la première place après 4 rondes. Colleville-Montgomery est 5ème et Briouze-Flers 7ème. 

� NIV Jeunes gr. BNO : 5 équipes composent ce groupe purement bas-normand. Deauville et Agneaux-St-
Lô 3 se disputeront la première place du groupe lors de la prochaine ronde. 

3. Point financier. 

Le trésorier, Hubert Benéteau, annonce une rentrée d'argent moindre que l'an passé à la même époque (500€ 
environ). Jacques Maillard précise que l'on devrait avoir un reliquat de versement de la part de la fédération. Le 
trésorier ajoute qu'il y a de l'argent sur le compte étant donné que les grosses dépenses ne sont pas engagées 
pour le moment, les Championnats de France Jeunes n’étant pas passés ! 

4. Bilan des Championnats de Ligue Jeunes. 

La compétition qui s’est terminée le 2 mars à Briouze a été d’un haut niveau selon Olivier Kovarski qui remercie 
Pascal Le Fournier et toute son équipe ainsi que l’arbitre Bosko Basic. Les innovations telles que la remise de 
fleurs aux trois premières féminines, l’octroi de coupes à tous les jeunes des podiums, l’attribution d’abonnements 
à Europe-Echecs et la distribution gratuite de viennoiseries ont été vivement appréciées. Seul bémol, l’oubli des 
diplômes. Jacques Maillard assure qu’ils seront envoyés à tous les participants très rapidement. 
 
En marge des championnats, une réunion de la Commission Jeunes de la ligue s’est tenue le samedi 1er mars. 
Plusieurs propositions ou souhaits émis par la commission sont présentés au Comité Directeur : 
 

� Règle et quotas de qualifiés pour le championnat Basse-Normandie : La commission a souhaité 
revenir à un règlement plus simple et plus lisible tout en conservant le système de quotas mis en 
place cette saison. Elle propose les règles suivantes : 

1 Sont qualifiés d'office pour les championnats de Basse-Normandie, tous les qualifiés des championnats de 
France Jeunes de l’année précédente. 

2 Sont également qualifiés par leurs résultats aux championnats départementaux dans chaque catégorie les 
participants ayant obtenu la moitié des points + ½ dans la limite de 10 + 10% du nombre de participants 
dans la catégorie (arrondi au point supérieur).  

Par exemple s’il y a 34 participants, il peut y avoir au maximum 10 + 4 = 14 qualifiés. 

3 Si les 3 premières filles et les 3 premiers garçons dans chaque catégorie ne font pas partie des qualifiés 
dans le cadre de la règle 2, ils seront rajoutés à la liste des qualifiés. 

4 Sont repêchés pour les championnats de Basse-Normandie, les 2 participants désignés par le comité 
directeur des départements au cours de la réunion qui suit les championnats départementaux. 

 

� Maintien de la mixité des catégories jeunes : Malgré l’opposition de quelques parents, la commission 
propose de maintenir la mixité. En 2010, les benjamins et benjamines seront regroupés dans un seul 
tournoi. Approuvé à l’unanimité sauf Bosko Basic qui pense que ce n’est pas une bonne chose chez 
les plus grands où les garçons sont plus forts que les filles. 
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� Repêchage en cas de désistement de jeunes qualifiés : Il est proposé, pour éviter qu’une personne 
qualifiée au championnat de France ne s’y rende pas sans prévenir la Ligue au détriment d’un autre 
jeune, d’interdire cette personne de participation aux championnats de ligue la saison suivante.  
La règle suivante est proposée : « Sauf cas de force majeure, si le Directeur des Jeunes de la Ligue 
n’est pas informé au moins deux semaines avant le début du championnat de France Jeunes de la 
non participation d’un qualifié, ce dernier ne pourra pas participer au prochain championnat 
régional »  
Approuvé à l’unanimité sauf Antoine Canonne qui s’abstient car il pense que cette proposition n’est 
pas légale et pourrait être annulée par la commission d’appel en cas de plainte. 

 

� Désignation des titres : La commission propose que soit offert : 

- une coupe pour les 3 meilleurs garçons 
- une coupe pour les 3 meilleures filles 
- que le titre de champion Mixte que cela soit une fille ou un garçon soit indiqué en plus sur la coupe du 

gagnant dans les catégories mélangées Filles + Garçons 
 

� Développer l’accompagnement des jeunes qualifiés pour le championnat de France :  
Afin d’accompagner les jeunes qualifiés pour le championnat de France, deux décisions sont 
validées par le CD : 

- Ouvrir la formation pendant le tournoi de Juillet de Saint-Lô également aux jeunes qualifiés au 
championnat de France Jeunes de l’année précédente (en plus de ceux de l’année en cours) afin 
d’accompagner également les jeunes qualifiés comme deuxième année dans une catégorie et qui, passant 
première année de la catégorie supérieure, ne se qualifient pas à nouveau au championnat de France. 

- Organiser une journée de formation entre le championnat de la Ligue et le championnat de France à 
destination des qualifiés de l’année. 
Ces mesures sont approuvées à l'unanimité. La journée de formation aura lieu à Caen le samedi 12 
avril 2008 de 9h00 à 17h00 . Les thèmes abordés seront les suivants : 

� Les finales élémentaires 

� Les points de règlement 

� Considérations tactiques 

 
Le CD valide les propositions de la commission jeunes concernant les règles de qualification. Un nouveau 
règlement sera écrit. 
 

5. Qualifications aux Championnats de France Jeunes . 

Olivier Kovarski annonce que la liste des qualifiés est d’ores et déjà en ligne sur le site FFE. Elle est également 
consultable sur le site de la ligue. 

6. Compétitions scolaires. 

Véronique Auvray fait un point rapide sur l’avancement des compétitions scolaires. La phase académique  aura 
lieu le mercredi 2 avril au collège Jean Macé de Lisieux  regroupant 6 écoles 8 collèges et 3 lycées. 

La finale nationale est prévue du 23 au 25 mai, le lieu n'étant pas encore connu. 

7. Calendrier de fin de saison. 

L’année 2008 verra le renouvellement du Comité Directeur de la Ligue. Jacques Maillard souhaite dissocier l’AG 
élective de l’AG statutaire de façon à donner du temps à la nouvelle équipe pour se mettre en place et préparer 
entre autre son budget prévisionnel. Ceci n’empêchera pas la présentation du rapport moral, du rapport d’activité 
et d’une présentation provisoire des comptes financiers de la saison écoulée lors de l’AG élective.   
Il propose que l’AG élective se fasse avant les vacances d’été, l’AG statutaire étant maintenue pour la rentrée le 4 
octobre 2008. 
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Le président rappelle que le CD ligue est composé de 10 membres élus répartis en 3 collèges :  

� Groupe A (représentant toutes les catégories de licenciés : 8 membres 

� Groupe B (représentantes des féminines) : 1 membre 

� Groupe C (un médecin licencié) : 1 membre 

Les candidatures devront parvenir par voie postale ou électronique au secrétaire de la ligue (Christian Clin 43 
place de l'Arguilly 14760 Bretteville-sur-Odon) au moins un mois avant l'élection accompagnée d’une profession de 
foi ne dépassant pas ½ page au format A4. 

A noter : A l’issue de l’élection des membres, le nouveau Comité Directeur se réunira pour élire son président, son 
trésorier et son secrétaire. 

Calendrier : 

� Limite de réception des candidatures : mercredi 7 mai 2008  

� Validation des candidatures par le CD ligue : mercredi 14 mai 2008  

� Assemblée Générale élective : samedi le 7 juin à 14 H00 à Caen Alekhine 
� Assemblée Générale ordinaire : samedi 4 octobre 2008  

Calendrier et procédure sont approuvés à l’unanimité. 

8. Questions diverses. 

Agneaux organisera la finale nationale de la coupe 2000 les 14 et15 juin 2008. 

La FFE nous impose de recycler nos arbitres. Jacques Maillard propose une journée de recyclage  le samedi 17 
mai  (de 10h à 17h environ) probablement sur Caen. Les inscriptions sont à adresser dès à présent à 
StéphaneCroutte croutte.stephane@neuf.fr . 12 participants seront nécessaires pour l’homologation par la FFE. 

 

La prochaine réunion du CD de la Ligue aura lieu le 14 mai 2008 à Caen Alekhine. 
 

La séance est levée à 23h00. 

 

 

 Le secrétaire, Christian CLIN. 


